
RAPPORT D’ACTIVITÉ
URPS SAGES-FEMMES

2024

URPS SAGES-FEMMES ILE-DE-FRANCE

/ /  2 0 2 4



SO
MM

AIR
E

02. Rapport moral

03. Rapport d’activité

01. Mot de la Présidente

/ /  RAPPORT D’ACTIVITÉ 2024
URPS Sages-femmes Ile-de-France

Améliorer la santé des femmes : promouvoir la santé sexuelle (p.8)1.

2. Prévenir pour moins guérir (p.9)

3. Participer à l’amélioration des pratiques professionnelles à l’aide 
d’outils (p.10)

4. Comprendre les aspirations pour l’exercice pluriprofessionnel (p.10)

5. Intégrer les sages-femmes dans le SAS (p.11)

6. Se rencontrer pour mieux collaborer (p.12)

7. Connaître et faire connaître (p.12)

 Focus sur les CPTS (p.17)1.

2. Sages-femmes au coeur des CPTS : quel bilan 4 ans après ? (p.18)

3. Soirée “Sorties de maternité, quel avenir ?” (p.23)

4. Actions départementales (p.24)

5. Zoom sur la ville de Paris (p.25)

6. Appel à projet périnatalité (p.31)

04. Perspectives 2024



Depuis 2010, les Unions Régionales des Professionnels de Santé
représentent les professionnels libéraux de leur région, et sont
les interlocuteurs privilégiés des tutelles (ARS, CPAM...) pour les
représenter.

Ces associations sont des interlocuteurs privilégiés pour
représenter les professionnels libéraux à l'échelle régionale,
et assurer le lien entre politiques de santé, évolutions
organisationnelles et technologiques d’une part, et
professionnels de terrain d’autre part . Les URPS sont
financées par les cotisations URSSAF des professionnels
libéraux, et peuvent bénéficier d’autres financements. Les
financements sont variables d’une profession à l’autre, qui
ne bénéficient pas des mêmes moyens pour leurs actions.
C’est ce que pointe du doigt un récent rapport de la Cour
des Comptes sur la gestion des URPS.

Pourtant, l’URPS constitue un dispositif intéressant car il
propose une représentativité globale à l’échelle régionale, et
vient en support de déclinaisons plus locales. Le modèle des
Agences Régionales de Santé qui s’appuient sur leurs
délégations départementales est en miroir de ces URPS
régionales qui peuvent s’appuyer sur les CPTS, réseaux et
autres dispositifs de coordination.

Depuis 2020, l’URPS Sages-femmes Ile-de-France bénéficie
d’un financement annuel lui permettant de mener des actions
plus ambitieuses, et de salarier une chargée de mission dont
les missions ont été élargies au fil des besoins.

INTRODUCTION
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Les grands défis de la santé restent à venir :
indicateurs de périnatalité, démographie et
vieillissement de la population, santé
environnementale... plus que jamais, nous
savons que la santé est largement
conditionnée par des facteurs sociaux,
économiques, environnementaux sur
lesquels nous avons le pouvoir d’agir. Le
vieillissement de la population soulève aussi
des questions sur la soutenabilité du modèle
actuel, tant sur le plan du financement des
retraites que de l’accompagnement de la
perte d’autonomie.

Plus que jamais, il est de notre responsabilité
d’accompagner les citoyens pour améliorer
leur santé globale et leur espérance de vie en
bonne santé.

Notre rôle en tant qu’URPS est également
d’accompagner les professionnels de santé
dans cet environnement en mutation, de plus
en plus vite. Repenser le soin, accompagner  la
transition numérique et l’adoption de
nouveaux outils, accélérer la collaboration
pluri-professionnelle, autant d’enjeux auxquels
nous consacrons notre énergie

L’année 2024 fut également marquée par la
parution du zonage et le refus de l’URPS de
se conformer aux règles de validation, afin de
mettre en lumière l’inadéquation de la
méthodologie avec les réalités territoriales. 

Aujourd’hui, nous partageons avec vous notre
bilan pour l’année 2024.

MOT DE LA
PRÉSIDENTE
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Les sages-femmes sont une profession en pleine mutation, avec une évolution notable
ces derniers années. Nombre d’entre elles ont fait le choix silencieux de travailler
différemment, et ont déserté les maternités pour se reconvertir ou développer une
activité libérale de plus en plus étoffée.

Même si chaque être humain venu au monde a croisé au moins une sage-femme
dans les premières minutes de sa vie, il finit en grandissant par méconnaître le rôle
de ces professionnelles expertes de la santé féminine comme leur nom l’indique.

Cette évolution de leur pratique a pu faire l’objet d’incompréhension et de spéculations,
alimentées par la méconnaissance de leur formation et du caractère médical de leur
exercice, sans réelle tentative de compréhension profonde du phénomène. Il est encore
fréquent de confondre les sages-femmes avec les professions paramédicales, avec les
confusions que cela engendre, sans rapport avec le respect que mérite chacune de ces
professions.

Les sages-femmes sont devenues un acteur incontournable pour des millions de
femmes pour leur suivi gynécologique, périnatal, orthogénique, échographique.
Leur recherche de reconnaissance et de légitimité les pousse de plus en plus à
entreprendre des formations exigeantes afin de répondre au mieux aux enjeux de
leur pratique clinique. Mais la sage-femme ne peut vivre seule, comme chacun
d’entre nous, elle a besoin de pouvoir s’appuyer sur d’autres pour garantir la
meilleure prise en charge aux patientes, en particulier sur les médecins et les
gynécologues. Dès lors, de plus en plus de collaborations intéressantes voient le
jour, via des structures d’exercice collectif et des collaborations territoriales.

Apprendre à mieux se connaitre pour mieux travailler ensemble, tel est l’enjeu pour
offrir le meilleur service aux femmes et aux familles. D’énormes avancées ont eu lieu
sur ce volet ces dernières années. C’est le sens de l’Histoire, et l’URPS oeuvre pour
accompagner cette transition vers une pratique médicale collaborative et
transversale.

AVANT PROPOS
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Noëlle Cayarci (75016)
Lauriane Chabre-Dumontet (94)
Aurélie Demonchy (77)
Prisca Wetzel-David (75008)

Lise El Omari, Présidente (75018)
Camille Courcier, Vice-Présidente (91)
Chloé Fillon, Vice-Présidente (93)
Marie-Hélène Nicquevert, Trésorière (77)
Charlotte Gauthier, Secrétaire (78)
Ornella Ferrari, Secrétaire Adjointe (92)

L’URPS sages-femmes Ile-de-France est une petite structure qui compte
actuellement 10 membres, dont 6 font partie du bureau :

L’URPS sages-femmes compte également une chargée de mission afin d’assurer la
montée en charge des actions de l’URPS SF IDF. Compte tenu de ses ressources
humaines limitées, l’URPS SF IDF adopte une structure agile pour mener à bien ses
missions.

FOCUS SUR L’URPS
SAGES-FEMMES ILE-DE-FRANCE
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L’année de l’URPS sages-femmes a été riche en sollicitations et projets auxquels le
plaisir de participer fut guidé par la dynamique que nous portons en matière
d’amélioration de la santé des femmes et des familles, de pluri professionnalité,
d’ouverture au monde et à l’innovation technologique et organisationnelle.

L’URPS salue les collaborations menées avec l’Agence Régionale de Santé, avec
les autres URPS dont le rôle au sein de l’AIUF, avec les maternités et DSRP, avec
l’Assurance Maladie et tous les autres partenaires.

Parmi les missions portées depuis quelques années, les travaux relatifs à la place
des sages-femmes dans les CPTS et l’amélioration du lien ville-hôpital détaillés
dans le rapport d’activité.

De nouvelles missions sont apparues, initiées par l’URPS, ou accueillies au gré des
sollicitations, dont nous vous présentons le bilan. La participation aux missions
permanentes comme les Permanences Locales d’Aide à l’Installation ne seront pas
détaillées ici puisqu’elles sont intégrées au rapport d’activité de l’Association
Francilienne Inter URPS, ni la participation de l’URPS à l’Observatoire des
Ressources Humaines en Santé initié par l’Agence Régionale de Santé.

La santé sexuelle, lorsqu’elle est considérée de manière positive, s’entend selon
l’Organisation Mondiale de la Santé comme une “approche positive et
respectueuse de la sexualité et des relations sexuelles, ainsi que comme la
possibilité de vivre des expériences sexuelles agréables et sûres, exemptes de
coercition, de discrimination et de violence.”

Les sages-femmes sont en première ligne dans l’amélioration de la santé sexuelle
en ville, avec le développement constant de leur activité en gynécologie. Dans
cette dynamique, l’URPS sages-femmes a initié un groupe de travail interne et
défini les axes prioritaires :

la prévention des violences sexuelles avec un focus sur l’information et le
consentement
des actions concrètes face à la recrudescence des IST
l’amélioration de dépistage de l’HPV et de la vaccination

RAPPORT MORAL

01. Améliorer la santé des femmes : promouvoir
la santé sexuelle



Pour chaque axe, des enquêtes et actions auprès des sages-femmes et des
partenariats stratégiques seront développés sur 2025 et 2026.

En parallèle de cette approche, l’abord positif de la santé sexuelle a débouché sur
l’organisation d’une journée offerte par l’URPS SF IDF sur les outils en sexologie
pour les sages-femmes en cabinet libéral, qui aura lieu en Avril 2025.

Lancé en 2023, Mon Bilan Prévention est un programme national visant à renforcer
la prévention en santé en France. Il offre aux citoyens un bilan de santé
personnalisé, permettant d’évaluer les facteurs de risque individuels et d’adopter
des mesures préventives adaptées.

Quand on connait l’impact des comportements et de l’environnement sur le risque
de développer une maladie chronique, notamment les maladies cardio- vasculaires,
le diabète et le cancer, la prévention devient un enjeu essentiel et prioritaire pour
améliorer la santé des individus sur le long terme.

Mon Bilan Prévention, bien qu’insuffisamment valorisé financièrement en regard
du temps de consultation, est le dispositif mis en place pour ces actions de
prévention globale. Il peut être réalisé par les médecins, sages-femmes, infirmiers
et pharmaciens.

Afin de favoriser le déploiement de ce nouvel outil en consultation, l’URPS SF IDF a
travaillé en collaboration avec l’Agence Régionale de Santé et l’Assurance Maladie
afin d’organiser deux webinaires à destination des sages-femmes libérales qui ont
réuni une quarantaine de sages-femmes, afin de leur présenter plus en détail et
répondre à toutes les questions qu’elles sont susceptibles de se poser. 
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02. Prévenir pour moins guérir



03.

04. Comprendre les aspirations pour l’exercice
pluriprofessionnel

Participer à l’amélioration des pratiques
professionnelles à l’aide d’outils

Afin de mieux comprendre les aspirations des sages-femmes exerçant en Maisons
de Santé Pluriprofessionnelles, l’URPS SF IDF et la Femasif ont lancé une enquête à
destination des sages-femmes libérales afin de mieux comprendre leurs conditions
d’exercice, les freins et les leviers à améliorer pour leur intégration dans ces
structures.

Cette enquête a recueilli 16 réponses sur les 152 sages-femmes exerçant en MSP
selon l’Assurance Maladie en 2024, soit 10,5% des effectifs. Cinq sages-femmes
indiquent avoir fait partie de l’équipe créatrice de la MSP, et 69% des sages-
femmes connaissaient l’exercice pluriprofessionnel sans connaître
spécifiquement les MSP.

L’installation en MSP résultait pour les sages-femmes interrogées d’un souhait de
sortir de l’isolement, de travailler en collaboration, de monter des projets, et
d’améliorer leurs conditions de travail et la prise en charge des patients.

Afin de contribuer à l’amélioration et l’harmonisation des pratiques
professionnelles, l’URPS SF IDF a constitué un groupe de travail chargé de
concevoir des outils pratiques pour le quotidien des sages-femmes basés sur les
recommandations en vigueur.

Il a été convenu de concevoir des fiches cliniques pratiques à utiliser en cabinet,
et pouvant être enrichies au fil du temps (Annexe 1).

Les trois premières fiches pratiques concernent :
la cystite aiguë simple chez la femme 
le suivi du risque infectieux urinaire chez la femme enceinte 
l’utilisation de l’EPDS scale (échelle d’Edimbourg) pour le dépistage de la
dépression périnatale

Ces fiches ont été prévues pour envoi avec les voeux de l’URPS en Janvier 2025,
dans le but d’améliorer le diagnostic des infections urinaires et le bon usage des
antibiotiques, ainsi que le dépistage de la dépression périnatale.
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05. Intégrer les sages-femmes dans le SAS

La plupart des sages-femmes exerçant en MSP sont satisfaites de la gestion et de
la gouvernance, mais une minorité estime qu’elles aimeraient s’impliquer
davantage sans y être autorisées. Tous les résultats de l’enquête sont publiés sur le
site internet de la Femasif.

Le Service d’Accès aux Soins (SAS) est un dispositif mis en place pour améliorer la
prise en charge des patients en situation de soins non programmés, tout en
désengorgeant les urgences hospitalières. Il vise à faciliter l’orientation des
patients vers la solution de soins la plus adaptée à leur état de santé.

Le SAS permet en effet d’optimiser l’accès aux soins non programmés en évitant
les passages inutiles aux urgences, d’améliorer la coordination entre la médecine
de ville et l’hôpital, de réduire la saturation des services d’urgence et de faciliter
l’accès aux soins pour les patients sans médecin traitant ou en dehors des
horaires habituels.

Le SAS s’inscrit dans une logique de structuration de l’offre de soins et
d’amélioration de la réponse aux besoins de santé de la population. Sa mise en
place repose sur une collaboration renforcée entre les professionnels de santé,
notamment les sages-femmes. 

En Juin 2024, l’URPS a été sollicitée aux côtés du Conseil de l’Ordre Interrégional,
des DSRP et des syndicats sages-femmes dans le cadre de l’expérimentation du
SAS sur les départements du 93 et du 77.

A l’automne 2020, les organisations représentatives ont validé ensemble, sur la
base des travaux réalisés par le Réseau NEF, les critères d’orientation vers les
sages-femmes via le SAS, afin de faciliter l’orientation par les opérateurs de
régulation et médecins régulateurs qui en ont exprimé la demande (Annexe 2).

L’ouverture du SAS à d’autres professions s’accompagne nécessairement de défis
dans la gouvernance de la régulation et de l’orientation au sein du SAS, et la
réussite se fera grâce à la coopération interprofessionnelle. 
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07. Connaître et faire connaître

06. Se rencontrer pour mieux collaborer

L’URPS SF IDF et l’URPS kinésithérapeutes se sont engagées en collaboration avec
les conseils de l’Ordre sur le déploiement du Répertoire Opérationnel des
Ressources.

L’une des valeurs fortes de l’URPS sages-femmes Ile-de-France est la collaboration :
collaboration interprofessionnelle, collaboration avec les territoires et les tutelles.

Les raisons de cette approche peuvent sembler évidentes, mais méritent d’être
rappelées : 

la quête de vérité fait l’objet d’une recherche constante et ne peut se
contenter d’un seul prisme ; c’est en confrontant les points de vue et les
perceptions subjectives que l’on peut améliorer son niveau de compréhension
des situations
la collaboration va au-delà du travail commun, pour apprendre, construire
ensemble, croiser les regards, approches et compétences
le souhait de créer de la confiance, d’identifier les freins et leviers pour faciliter
l’exercice et les coopérations territoriales
cultiver des relations humaines enrichissantes et bienveillantes, avec un
bénéfice individuel et collectif

Aussi, l’URPS SF IDF a poursuivi son implication dans le projet violences faites aux 
professionnels de santé, et est aussi intervenue lors de la soirée
interprofessionnelle “Journée Mondiale du Diabète” organisée le 14 Novembre
2024 par l’URPS chirurgiens dentistes sur le volet du diabète gestationnel.

Fin 2023, l’URPS sages-femmes Ile-de-France avait rencontré l’URPS médecins afin
d’améliorer nos connaissances mutuelles, d’identifier des leviers d’amélioration
dans les collaborations territoriales, et avions convenu d’organiser trois rencontres
territoriales.

La première a eu lieu le 30 Septembre, en collaboration avec la CPTS du 18e, et a
réuni une dizaine de professionnels médecins et sages-femmes qui ont pu
échanger sur les enjeux de leurs professions respectives et les problématiques
rencontrées au quotidien. Ces initiatives devraient se poursuivre en 2025.

En 2024, l’URPS sages-femmes a rencontré l’association Espace Vie pour mieux
connaître cette initiative innovante dans l’Essonne et découvrir leur organisation
territoriale et l’usage de la solution de coordination Citana.

/ /  RAPPORT D’ACTIVITÉ 2024
URPS Sages-femmes Ile-de-France



Le Répertoire Opérationnel des Ressources (ROR) est un système d’information
destiné à recenser, structurer et partager les ressources en santé sur un territoire
donné. Il est principalement utilisé pour améliorer la coordination des soins et
optimiser l’orientation des patients.

Parmi les fonctionnalités principales, on note le recensement des ressources en
santé, notamment des établissements de santé, des professions libérales et des
plateformes de coordination et réseaux de soins. Outil partagé et utilisé par tous
les acteurs (professionnels, établissements, réseaux territoriaux, institutionnels...),
il a vocation à améliorer la fluidité des parcours patients et optimiser leur
orientation vers les ressources adaptées. C’est l’outil qui a notamment été utilisé
durant le Covid pour connaître la disponibilité des lits au sein des établissements.

Le portage du déploiement par les URPS sages-femmes et kinésithérapeutes a
été assuré par l’AIUF, avec un premier territoire pilote dans le 78. Les travaux
seront poursuivis en 2025 avec un élargissement prévu, et un soin particulier
sera apporté à l’adéquation de la description proposée dans le ROR avec les
activités spécifiques des sages-femmes.
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A la différence des deux premiers évènements, ce
webinaire a été élaboré en partenariat avec la STARAQS
et l’ensemble des réseaux de périnatalité d’Ile-de-
France.

Sur les 48 personnes inscrites, seulement 10 y ont
assisté. Ayant fixé la date lors du 1er trimestre 2024,
nous avons constaté par la suite que de nombreux
évènements ont été organisés peu de temps avant, à la
même date et sur le même créneau horaire.

Malgré le faible taux de présence, l’ensemble des
participants a témoigné leur intérêt sur le sujet des EIG
et ont demandé à poursuivre ce type de formation avec
la présentation d’autres cas pratiques pour qu’ils
puissent mieux appréhender la démarche et la méthode
d’analyse en cas d’évènement inattendu.

C’est pourquoi, l’URPS SF IDF, la STARAQS et les
réseaux de périnatalité ont décidé de débuter une
réflexion sur l’élaboration d’un nouveau webinaire à
réaliser en 2025 sur une période moins chargée en
événements.

Suite aux webinaires réalisés en partenariat
avec la STARAQS, « Sage-femme libérale, que
faire devant un événement auquel je ne
m’attendais pas ? » en 2022, et « “L’analyse de
son Evénement Indésirable Grave présenté par
une sage-femme libérale d’Ile-de-France” en
2023, nous avons élaboré un troisième volet en
2024 sur le sujet « Un dysfonctionnement dans
le circuit du dépistage néonatal, je déclare ! ».
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FOCUS SUR LES CPTS
Suite aux visioconférences départementales proposées en 2021 (« Qu’est-ce qu’une
CPTS ? - Les CPTS de votre département »), en 2022 (« CPTS de votre département
et retours d’expériences »), et en 2023 (« CPTS et périnatalité : de la réflexion à
l’action »), l’URPS SF IDF a co-construit un webinaire régional en partenariat avec
l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France et l’Assurance Maladie (Annexe 2).

L’objectif de cet évènement était dans un premier temps de présenter la double
enquête réalisée par l’URPS SF IDF auprès des sages-femmes libérales d’une part
et des CPTS d’autre part (Annexe 3 et 4). Celle-ci était axée sur les freins et leviers
rencontrés par les deux parties dans leurs collaborations sur le terrain. Dans un
second temps, l’objectif était de laisser la parole aux CPTS avec des projets en
périnatalité actifs et en constante évolution.

Sur les 150 personnes inscrites au webinaire régional, 111 y ont participé contre 115
en 2023 et 76 en 2022 pour les visioconférences départementales d’informations.
On observe que les travaux engagés par l’URPS sages-femmes depuis 2021 ont
permis une montée en charge progressive de l’intégration des sages-femmes
libérales au sein des CPTS. 
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94

78

77

75

95

93

92

91

Dpt

134

120

120

150

127

189

172

295

Nbre
SFL

12 (4%)

2 (1,7%)

2 (1,6%)

6 (3,2%)

4 (2,7%)

10 (8,3%)

25 (14,5%)

30 (22,4%)

Nbre SFL
adhérentes

CPTS

129

136

176

153

300

121

121

191

Nbre
SFL

31 (10%)

8 (6,6%)

22 (11,5%)

19 (15,7%)

19 (12,4%)

14 (10,8%)

61 (44,8%)

40 (22,7%)

Nbre SFL
adhérentes

CPTS

198

126

136

136

179

148

122

297

Nbre
SFL

2023

11 (8,7%)

27 (13,6%)

24 (16,2%)

27 (19,8%)

49 (16,5%)

43 (35,2%)

66 (36,9%)

65 (47,8%)

Nbre SFL
adhérentes

CPTS

118

137

137

199

186

135

123

312

Nbre
SFL

2024

66 (21%)

11 (9,3%)

81 (59%)

35 (26%)

33 (16,6%)

32 (23,3%)

91 (48,9%)

45 (36,6%)

SFL
adhérentes

CPTS

+17%

+7,6%

+21,7%

+13,4%

+23,3%

+28,3%

+36,6%

+34,4%

Augmentation
2021 - 2024

2021 2022

SAGES-FEMMES AU COEUR
DES CPTS : QUEL BILAN 4 ANS
APRÈS ?



d’augmentation du taux
de sages-femmes

adhérentes

+22,2 %l’Ile-de-France recense 125 projets de CPTS à différents stades
d’avancement. Parmi eux, plus de 65% comptent des sages-
femmes libérales adhérentes. Grâce à leur implication au sein
de ces CPTS, 112 actions sur le volet périnatalité et/ou santé
de la femme sont ou vont être mis en place (contre 84 en juin
2023) sur leurs territoires respectifs.

Ces trois dernières années, nous avons maintenu un contact régulier avec les
sages-femmes libérales d’Ile-de-France mais également avec les CPTS, peu
importe leur stade d’avancement, ce qui a permis de créer plusieurs outils
participant au suivi de cette évolution.

Un document de suivi des CPTS et de l’implication des sages-femmes
libérales (Annexe 5) : 

Ce dernier reprend les éléments suivants : 
nom de la CPTS, site/réseau sociaux créés
niveau d’avancement de la CPTS
signature ACI, nom et nombre de communes inscrites dans la CPTS
nombre d’habitants sur le territoire défini
noms et coordonnées des référents de la CPTS, coordonnées de contact de la
CPTS
outil de coordination utilisé par la CPTS
volet périnatalité développé dans le projet de santé de la CPTS
nom des sages-femmes libérales présentes dans la CPTS
méthodologie des projets périnatalité
prise de contact entre la CPTS et l’URPS SF IDF et informations diverses.

Ce fichier de travail permet d’avoir une image claire et synthétique de l’état
d’avancement des CPTS en Ile-de-France à un temps T tout en ayant une vision
précise de leurs actions sur le champ de la périnatalité et/ou santé de la femme et
de l’implication des sages-femmes libérales.

Une cartographie interactive disponible sur le site de l’URPS SF IDF : 

Cette cartographie, régulièrement mise à jour, à vocation à indiquer la
délimitation des territoires des CPTS, les différents niveaux d’avancement des
CPTS ainsi que le volet périnatalité et santé de la femme développé dans les
projets de santé portés par les CPTS. Des coordonnées de contacts génériques 

01. Accompagnement des sages-femmes libérales
sur la thémathique des CPTS
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02. Renforcer la démarche d’aller vers

En 2024, l’URPS SF IDF a renforcé sa démarche d’aller vers par trois actions :

Ce groupe de soutien est ouvert aux
sages-femmes déjà impliquées dans des
CPTS pour qu’elles puissent partager des
conseils ou leurs expériences, tant sur ce
qui fonctionne que sur leurs difficultés,
mais aussi pour les inciter à s’impliquer
davantage en montant des projets sur
leur territoire en étant accompagnées
dans la méthodologie.

Le groupe se matérialise sous deux
formes :

Et est composé :
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 sont également indiquées avec une invitation à contacter la chargée de mission
de coordination de l’URPS SF IDF afin d’avoir plus d’informations et d’être mis en
contact avec la ou les référents des CPTS concernées.

La création d’un groupe pilote de soutien de sages-femmes libérales dans le
but de proposer un accompagnement personnalisé et des échanges entre
pairs sur la méthodologie au sein des CPTS afin d’y trouver sa place et monter
des actions périnatalité / santé de la femme

La réalisation d’un dossier spécial CPTS diffusé largement aux sages-femmes
libérales via l’infolettre de l’URPS SF IDF et disponible en PDF sur le site
internet (Annexe 5).

un fil de discussion « WhatsApp » afin
de faire preuve de réactivité face à une
difficulté ou un questionnement sur
l’intégration au sein d’une CPTS ou
encore la mise en place de projets.
une réunion en visioconférence 1 fois
par trimestre pour aborder des
questions et problématiques
récurrentes.

d’une équipe de pilotage : les sages-femmes membres de l’URPS SF IDF avec l’une
d’entre elles en tant que référente accompagnée de la chargée de mission de
coordination de l’URPS SF IDF comme modératrice du groupe.

de sages-femmes participantes : les sages-femmes libérales inscrites à ce groupe
pourront bénéficier d’un accompagnement gratuit grâce à des conseils
méthodologiques (intégration d’une CPTS, évaluation des besoins d’un territoire,
initiative de projet, identification des parties prenantes...).



03. S’intégrer à l’écosystème et promouvoir des
modèles vertueux

L’URPS SF IDF a été sollicitée pour
participer et proposer un atelier à
l’occasion des journée FCPTS sur la «
Place de la périnatalité et de la
gynécologie dans les parcours de soins
des CPTS en IDF ».

Ainsi, les résultats de la double-enquête
sages-femmes / CPTS, réalisée du 10
janvier 2024 au 10 mars 2024, ont été
présentés. Lauriane Chabre-Dumontet,
membre de l’URPS SF IDF et référente
périnatalité de la CPTS Autour du bois, a
pu présenter les actions mises en place
dans sa CPTS.

Cet atelier a été suivi par plus de 50
participants.
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Le groupe de soutien a démarré courant novembre 2024 suite à un appel à manifestions
d’intérêts auprès des sages-femmes libérales d’Ile-de-France et compte 20 participantes.
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L’URPS sages-femmes Ile-
de-France poursuit ses
travaux, en collaboration
avec les acteurs des
territoires tout en
contribuant à diffuser et
dupliquer les modèles qui
fonctionnent

L’URPS sages-femmes Ile-de-France
s’engage pour améliorer aux côtés de ses
partenaires la qualité du lien ville-hôpital,
afin de garantir la meilleure prise en charge
possible aux patientes et familles 
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Le 7 mars 2024, l’URPS SF IDF a organisé une soirée sur la
thématique « Sorties de maternité : quel avenir ? ». 
Celle-ci a permis à l’URPS SF IDF de présenter les 
actions qu’elle mène au quotidien et de mettre 
l’accent sur le travail engagé pour favoriser 
l’amélioration du lien ville-hôpital en Ile-de-
France, notamment sur les sorties de 
maternité.

Une table ronde a été proposée avec
l’intervention du Dr Koré MOGNON,
directeur adjoint de la DOS ARS IDF, de
Madame Sophie Roznowski Leignel,
responsable de service prévention en
santé de la Caisse Primaire d’Assurance
Maladie et de Madame Sabrina Hedhili,
sage-femme coordinatrice du réseau de
périnatalité NEF, suivi d’un temps
d’échange avec la salle.

Cette soirée a comptabilisé 61 participants sur 
109 inscriptions. Les participants ont témoigné 
leur satisfaction tout au long de l’évènement et étaient
heureux de pouvoir échanger sur la problématique des
sorties de maternité.

La soirée a été filmée et diffusée par mail aux participants puis mis en ligne sur
le site de l’URPS SF IDF. En 2025, l’URPS SF IDF souhaite proposer un nouveau
format d’évènement aux sages-femmes libérales : une journée de formation.
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SOIRÉE ORGANISÉE PAR
L’URPS : “SORTIES DE
MATERNITÉ, QUEL AVENIR ?”



En 2023 et 2024, la Caisse Primaire d’Assurance Maladie
de Paris, l’Agence Régionale de Santé IDF, la Caisse
d’Allocations Familiales (CAF), l’URSSAF, le service de
Protection Maternelle et Infantile de la Ville de Paris,
l’URPS Sages-Femmes IDF, le Réseau de périnatalité
parisien, les deux syndicats et la mairie de Paris se sont
réunis avec l’objectif d’améliorer le parcours maternité,
le suivi post-natal et la structuration de l’offre des sages-
femmes.

Ils ont tous signés une convention relative à ce travail
commun sur l’accompagnement de la femme
enceinte dans son parcours anténatal et postnatal.

Ainsi, ce groupe de travail a permis d’élaborer des outils
de communication et d’animation communs, portés et
diffusés par tous, selon deux axes :

Les travaux amorcés les années précédentes ont été poursuivis avec l’élargissement
à de nouveaux départements 

Depuis le webinaire « Comment améliorer la coordination des sorties de maternité
? » de décembre 2022, proposé par l’URPS SF IDF en partenariat avec les réseaux
de périnatalité d’Ile-de-France, l’URPS SF IDF a initié un travail départemental sur
cette thématique.

En 2023, l’URPS SF IDF a mis en œuvre des actions dans le Val de Marne, les
Yvelines, le Val d’Oise et la Seine-Saint-Denis. En 2024, les actions engagées
ont suivi leurs cours et de nouvelles ont été lancé ou mise en réflexion sur les
quatre départements restants.

Dans un souci de mener des actions adaptées qui répondent aux besoins
spécifiques territoriaux tout en portant la voix des sages-femmes libérales auprès
des différentes instances, l’URPS SF IDF a travaillé de concert avec les réseaux de
périnatalité et les acteurs de terrain de chaque département.

L’ensemble des actions menées par l’URPS SF IDF sont accessibles sur le site
internet de l’URPS SF IDF via l’onglet « Améliorer le lien ville-hôpital ».

ACTIONS DÉPARTEMENTALES

URPS Sages-femmes Ile-de-France
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Axe 1 : Communication commune à
destination des assurés sociaux et
des professionnels de santé

Un SMS par l’Assurance Maladie à toutes les
femmes enceintes du 4ème mois (dès le mois
de mai 2023), adressé 2 semaines après
réception du courrier habituel qui fait suite à
la déclaration de grossesse : « ASSURANCE
MALADIE – préparez l’arrivée de votre enfant
et votre suivi post-accouchement, prenez rdv
maintenant avec une sage-femme sur
annuairesante.ameli.fr STOP »

Une affiche pour promouvoir la nécessité de
prendre rdv dès le 4 ème mois de grossesse
avec une sage-femme référente de ville pour
le suivi post-accouchement pour mettre à
disposition des maternités.

Un flyer à destination des futures mères,
reprenant les étapes importantes du parcours
maternité et valorisant les missions des
différents acteurs de santé et des partenaires
ressources. Ce flyer sera disponible dans les
cabinets médicaux, les centres de PMI et les
maternités parisiennes.
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Axe 2 : Mise en place de réunions
d’information collectives à
destination des femmes enceintes
et du co-parent

Ateliers collectifs maternité en présentiel
(animés par des conseillers de l’Assurance
Maladie et partenaires de la PMI) : Ces ateliers
sont essentiellement dédiés aux femmes
enceintes parisiennes affiliées au régime
général C2S, AME (primipares et deuxième
grossesse, dans leur 4 ème mois de grossesse)
et sont consacrés à la grossesse et l’arrivée de
l’enfant.

Webinaires maternité (animés par des
conseillers de l’Assurance Maladie et
partenaires de la CAF) : Ces webinaires sont
dédiés aux femmes enceintes parisiennes
hors AME, primipare et 2 ème grossesse, dans
leur 4 ème mois de grossesse et ont pour but
d’informer les femmes enceintes sur leur
accès aux droits et prestations au titre de
l’Assurance Maladie du suivi de la grossesse
au suivi post accouchement.

L’objectif de ces webinaires étant d’apporter
une réponse globale à leurs besoins sur le
volet administratif, tout en faisant un focus
sur la prévention et apporter quelques
éléments sur les aides financières de la CAF.
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En 2023, L’URPS SF IDF, la délégation départementale
de l’Assurance Maladie des Yvelines et le réseau de
périnatalité du département (MYPA) ont amorcé un
plan d’action commun sur l’amélioration du lien ville-
hôpital dans les Yvelines. Ainsi, un questionnaire a été
diffusé aux maternités et aux sages-femmes afin
d’établir un état lieux qui a été restitué en octobre 2023
à l’occasion d’un webinaire (replay disponible sur le site
internet de l’URPS SF IDF). Cet évènement a permis de
lancer une véritable dynamique de travail sur la
thématique du lien ville- hôpital en périnatalité.

En 2024, de janvier à février, quatre groupes de travail
en présentiel sur l’ensemble du département ont eu
lieu, suivis en avril de deux ateliers en distanciel. Nous
avons comptabilités 93 participants sur l’ensemble des
groupes de travail en présentiel et 64 participants sur
les ateliers en distanciel.

Ces temps de travail collectifs ont permis d’aborder
en profondeur plusieurs thématiques : l’anténatal et
l’entretien prénatal précoce, les outils numériques
socles et documents de sortie, les circuits et la
coordination de sortie de maternité, et les formations
prioritaires. Ainsi, un parcours périnatalité, qui
correspond aux besoins et attentes collectifs sur le
territoire, a pu voir le jour. Ce parcours périnatalité a
été présenté le 27 juin 2024, lors de la journée du
réseau de périnatalité MYPA (Annexe 6). A la
demande des personnes présentes lors de la
présentation, une « Péribox » a été créé par la Caisse
Primaire d’Assurance Maladie des Yvelines
regroupant l’ensemble des documents
d’informations en lien avec le parcours périnatalité.

Le réseau NEF et le réseau Périnatif Sud
travaillant tout deux sur le département de
Seine-et-Marne, se sont associés à l’URPS
sages-femmes afin d’enclencher un travail sur
le département une fois que les actions en
Seine-Saint-Denis et en Essonne auront
avancé afin de garantir une efficacité des
actions.
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En 2024, l’URPS SF IDF a pris contact avec le
réseau de périnatalité des Hauts-de-Seine. Celui-
ci est partant pour mener un travail commun sur
l’amélioration des sorties de maternité sur le
territoire, en abordant également la question de
la prévention de la dépression du post-partum.

Le réseau périnatalité étant en restructuration d’un
point de vue ressources humaines, les travaux
débuteront en 2025.

En 2024, l’URPS SF IDF a pris contact avec le réseau
Périnatif Sud ainsi qu’avec l’ensemble des CPTS du
territoire afin de faire le point sur le lien ville-hôpital
et identifier les attentes particulières vis-à-vis de
l’URPS SF IDF.

Dans un premier temps, les acteurs de terrain ont
demandé la mise en place une boite à outils «
périnatalité », accessible pour tous les
professionnels de santé adhérents à leurs CPTS.

Dans le courant de l’été 2024, nous avons mis en
ligne cette boite à outils « périnatalité » sur le site
internet de l’URPS SF IDF, accessible pour
l’ensemble des départements de la région.

En 2025, de nouvelles rencontres sont prévues. En
parallèle, fin 2024, l’ARS départementale à mis en
place trois groupes de travail sur le département :

préparation pré-conceptionnelle, consultations
précoces, repérage des vulnérabilités sociales
et psychologiques
coordination multidisciplinaire pendant la
grossesse et gradation des soins en ville et à
l’hôpital
attractivité du territoire et des métiers de la
périnatalité.

L’URPS sages-femmes participe à cette
dynamique et apporte l’éclairage des sages-
femmes libérales.

/ /  RAPPORT D’ACTIVITÉ 2024
URPS Sages-femmes Ile-de-France



/ /  RAPPORT D’ACTIVITÉ 2024
URPS Sages-femmes Ile-de-France

93

94
Suite à une prise de contact avec le réseau de
périnatalité et à la réalisation d’une enquête à
destination des sages-femmes libérales sur la
qualité du lien ville-hôpital par maternité en
2023, l’ARS départementale du Val-de-Marne
a initié des groupes de travail sur la
périnatalité afin de réduire la mortalité
infantile sur le département.

L’un de ces groupes de travail étant axé sur
l’amélioration du lien ville-hôpital, un membre
de l’URPS SF IDF y a participé. 

Des pistes d’actions ont été formulées , suivies
d’une réunion de restitution de l’ensemble des
groupes de travail en octobre 2024.

L’ARS départementale du Val de Marne s’est
engagée à revenir vers tous les acteurs
impliqués pour poursuivre ce travail commun
en 2025.

En 2023, l’URPS SF IDF a pris contact avec le
réseau de périnatalité du territoire afin
d’initier un travail commun sur la qualité du
lien ville- hôpital et la problématique des
sorties de maternité. Cette prise de contact
a donnée lieu a un webinaire de
présentation du réseau NEF aux CPTS du
département afin d’engager les échanges
pour mener à bien un projet commun en
2024. Celui-ci est disponible en replay sur le
site de l’URPS SF IDF.

En 2024, l’URPS SF IDF et le réseau ont poursuivi
leurs collaborations en élaborant une double
enquête sur le lien ville-hôpital en périnatalité à
destination des maternités et des sages-femme
de ville.

L’ensemble des maternités a répondu à
l’enquête ainsi que 23% des sages-femmes du
département. Une restitution de cette double
enquête est prévue le 16 janvier 2025 suivi d’un
travail sur les axes d’amélioration courant 2025.
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En 2023, l’URPS SF IDF a pris contact avec le
réseau de périnatalité du territoire afin dde
déployer une stratégie d’amélioration du
lien ville-hôpital et des sorties de maternité.
Cette prise de contact a donné lieu a un
webinaire de présentation du réseau NEF
aux CPTS du département afin d’engager les
échanges pour mener à bien un projet
commun en 2024. Celui-ci est disponible en
replay sur le site de l’URPS SF IDF.

En 2024, l’URPS SF IDF et le réseau ont
poursuivi leur collaboration en élaborant une
double enquête sur le lien ville-hôpital en
périnatalité à destination des maternités et
des sages-femmes de ville. L’ensemble des
maternités ont répondu à l’enquête ainsi que
23% des sages-femmes du département. Une
rencontre de restitution est prévue en Janvier
2025.
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L’URPS sages-femmes Ile-de-France a
manifesté son souhait de faire partie
du comité d’accompagnement des
appels à projet en périnatalité lancés
par l’ARS sur les sorties ultra-
précoces et les sorties des femmes en
situation de vulnérabilité.

Dans le cadre de cet appel à projet,
l’URPS sages-femmes Ile-de-France a
participé à un groupe de travail qui
s’est réuni plusieurs fois, en
collaboration avec l’ARS, la maternité
des Diaconesses Croix- Saint-Simon,
la PMI, la CPTS, le RSPP afin
d’identifier les cas d’usage de
Santelien, outil de coordination
régional, pour les sorties de
maternité.



PERSPECTIVES
2025
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Le Projet Régional de Santé (PRS) a été publié le 31 Octobre 2023 et adopté en
Novembre par l’Agence Régionale de Santé (ARS).

Le Projet Régional de Santé inclut le Schéma régional de santé qui se décline en
six axes qui définissent la priorité en matière de santé pour les franciliens. Les
priorités de ce Schéma intègrent largement le champs de compétences des
sages-femmes.

L’URPS sages-femmes a donc fait le choix
de poursuivre ses engagements actuels,
et ambitionne pour 2025 d’accélérer le
développement d’initiatives et de
mesures concrètes pour répondre à ces
enjeux.

CAP SUR LE PROJET RÉGIONAL
DE SANTÉ 2023-2028

Axe 1 Axe 2

Fiche 1.3 : promouvoir la
santé des enfants

Fiche 1.5 : promouvoir la
santé des femmes

Fiche 1.6 : Développer
une politique de
promotion de la santé
mentale

Fiche 1.7 : promouvoir la
santé sexuelle

Fiche 1.8 : renforcer la
stratégie vaccinale
régionale

Fiche 1.11 : lutter contre
les conduites addictives

Fiche 2.7 : mieux structurer
les prises en charge en
santé mentale

Fiche 2.8 : améliorer les
parcours de périnatalité

Fiche 2.13 : Renforcer les
filières de prise en charge
de l’endométriose
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L’URPS poursuivra ses engagements pour le déploiement du numérique auprès des professionnels
de santé, tant pour Santelien que le ROR, et contribuera activement à embarquer les sages-femmes
dans cette transition.

L’accompagnement à l’installation sera également une de ses préoccupations, avec la mise à
disposition d’outils pour les nouveaux arrivants, et la participation aux PLAI.

Le volet santé sexuelle sera un volet prioritaire des actions de l’année 2025, dont l’amorçage de
collaborations et partenariats. Plusieurs enquêtes viendront appuyer les contats pour une recherche
de solution juste.

Enfin, l’URPS  poursuivra ses collaborations sur l’amélioration du lien ville hôpital sur chaque
département, et dans le cadre des appels à projet sur les sorties ultra précoces et les sorties de
maternité des femmes vulnérables.
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 Septembre 2024  

DOSSIER SPECIAL « CPTS »  
 Communautés Professionnel les 

Terr i tor ia les de Santé  
 

 

  

 

 CPTS : AVANTAGES ET 

BENEFICES  

POUR LES PROFESSIONNELS DE SANTE 

→ Décloisonner les soins. 

→ Assurer un suivi global des patients. 

→ Améliorer la qualité des prises en charge par 
la pluriprofessionnalité. 

→ Organiser collectivement les soins non 
programmés. 

→ Créer un réseau pluriprofessionnel et 
participer à des initiatives professionnelles à 
l’échelle d’une population. 

→ Obtenir un soutien dans son exercice et 
diminuer l’isolement professionnel. 

→ Partager les bonnes pratiques et formations 
pluriprofessionnelles 

→ Réaliser des actions communes (parcours 
ville-hôpital, prévention, promotion de la 
santé, éducation thérapeutique...).  

POUR LES SAGES-FEMMES 

→ Faire reconnaître et valoriser leur profession 
et leurs compétences auprès des 
professionnels de santé et du grand public. 

→ Créer des projets et actions dans le champ de 
la périnatalité et de la santé de la femme. 

→ Fluidifier le lien ville-hôpital et les liens 
pluriprofessionnels. 

→ Connaitre la dynamique du territoire et les 
actions qui y sont menées.  

 

POUR LES PATIENTS 

→ Accès facilité à un médecin traitant. 

→ Qualité, rapidité, globalité de la prise en 
charge. 

→ Accès à tous les professionnels nécessaires 
à son parcours de soins. 

→ Continuité des soins en ambulatoire. 

→ Offre de soins et de prévention adaptée et 
locale. 
 

 

CHIFFRES EN ÎLE-DE-FRANCE 

o 120 CPTS (dont 91 ACI signés), soit 79% de 
la population couverte. 

o 285 sages-femmes libérales adhérentes, 
soit 21,7% 
par rapport à l’ensemble de la profession 
(3ème profession en termes de 
représentativité) *. 
 

En 2023, sur l’ensemble des CPTS, l’URPS Sages-
Femmes Île-de-France a identifié 84 CPTS avec 
des actions sur la périnatalité et/ou la santé de 
la femme (prévention et parcours) en cours ou qui 
vont être mises en œuvre sur le territoire, contre 58 
en 2022**. 
 

 

 
 

* données CPAM du 29/04/2024 
** données URPS SF IDF - année 2023 

Tout ce qu’il faut savoir sur les CPTS 
La CPTS est un mode d’organisation, à la main des 
professionnels de santé, visant à renforcer leur 
coordination, dans un cadre populationnel sur leur 
territoire et au service d’une prise en charge globale 
des patients. 
 

POUR QUOI FAIRE ?  

→ Structurer l’offre de soins de proximité, 

→ Améliorer l’articulation ville-hôpital,  

→ Répondre à une ou plusieurs problématiques 
en matière de santé que les professionnels ont 
identifiées dans le cadre d’un projet de santé, 

→ Favoriser des prises en charge coordonnées et 
pluriprofessionnelles sur les territoires. 

 

COMMENT ? 

Par 4 missions socles et 2 missions optionnelles :  

o Améliorer l’accès aux soins, 
o Organiser des parcours pluriprofessionnels 

autour du patient, 
o Développer des actions de prévention, 
o Répondre aux crises sanitaires graves, 
o Développer la qualité et la pertinence des 

soins, 
o Accompagner les professionnels de santé sur 

le territoire. 
 

Ces missions sont développées dans le projet de 
santé de la CPTS.  
Celui-ci est élaboré en cohérence avec le projet 
régional de santé et le diagnostic territorial de la 
CPTS qui examine les caractéristiques de la 
population du territoire. Ce diagnostic permet 
d’identifier le territoire d’action, les besoins de la 
population et les actions à mettre en œuvre pour y 
répondre.  

 
La CPTS et son projet de santé sont validés 
par l’Agence Régionale de Santé (ARS) et 
l’Assurance Maladie puis financés par l’ACI (Accord 
Conventionnel Interprofessionnel). 

Ce contrat est signé par la CPTS, l’ARS et 
l’Assurance Maladie pour une durée de 5 
ans.  
 
Un calendrier de mise en œuvre des 
différentes missions déployées par la 
CPTS est défini afin de tenir compte du 
délai nécessaire aux acteurs pour 
s’organiser et du temps pour construire et 
déployer les missions choisies. 
 

POUR QUI ?  

Les communautés professionnelles ont 
vocation à rassembler l’ensemble des 
professionnels de santé volontaires d’un 
territoire. C’est pourquoi, elles s’organisent 
à l’initiative des professionnels de santé de 
ville et associent les autres acteurs de 
santé du territoire : établissements et 
services sanitaires et médico-sociaux et 
autres établissements et acteurs de santé 
dont les hôpitaux de proximité, les 
établissements d’hospitalisation à 
domicile, etc.  
 
Le statut juridique est choisi par la 
communauté professionnelle selon 
l’organisation qu’elle souhaite mettre en 
place tout en répondant aux critères 
suivants : garantie d’une 
pluriprofessionnalité, possibilité 
d’adhésion à la communauté des 
différentes catégories d’acteurs 
nécessaires à la réalisation des missions 
(personnes physiques ou morales), 
possibilité de recevoir les financements de 
l’Assurance Maladie, adaptations aux 
missions choisies, possibilité de recruter 
du personnel pour le fonctionnement de la 
communauté. 
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« PERINATALITE ET SANTE DE LA 

FEMME » AU CŒUR DES MISSIONS 

2 ET 3 DES CPTS D’ÎLE-DE-FRANCE : 
 

MISSION 2 :  

→ Améliorer le parcours de la femme enceinte 

en communiquant sur les différentes étapes 

de celui-ci et sur les acteurs impliqués. 

→ Repérer et prendre en charge la dépression 

post-partum. 

→ Groupe d’accompagnement destiné aux 

femmes enceintes et aux jeunes parents : 

soutien à la parentalité, groupe de parole, 

atelier de portage de bébé 0-4mois. 

→ Atelier collectif pour « l’accompagnement non 

médicamenteux de l’endométriose ». 

→ Lutter contre la rupture de soins avec la mise 

en place d’une permanence de soins sage-

femme. 

 

MISSION 3 :  

→ Promouvoir le dépistage des cancers du sein 

et du col de l’utérus. 

→ Diffusion d’un guide d’information « santé 

sexuelle » : annuaire professionnel de santé 

du territoire, IVG et contraception, IST et 

dépistage, ressources LGBTQIA+, violence 

faites aux femmes. 

→ Formation IVG médicamenteuse. 

→ Sensibilisation aux violences intra-familiales. 

→ Webinaires d’information et livret sur le rôle de 

la sage-femme à destination des 

professionnels de santé et du grand public. 

Focus sur les missions des CPTS 
 

MISSION 1  

- Mise en place d’une procédure de 
recensement des patients à la recherche d’un 
médecin traitant, 

- Mise en œuvre d’une organisation proposant 
aux patients un médecin traitant parmi les 
médecins de la CPTS, 

- Proposition par la CPTS d’une organisation 
territoriale permettant d’apporter une réponse 
aux demandes du régulateur SAS. 

 

MISSION 2 

Mise en œuvre de parcours sous différentes 
formes selon les besoins identifiés : pour 
contribuer à la continuité des soins et à la fluidité 
des parcours, pour gérer les patients en situations 
complexes, en faveur d’une meilleure prise en 
charge des personnes âgées pour faciliter le 
maintien à domicile, etc.  
 

MISSION 3 

Définition d’actions de prévention, de dépistage et 
de promotion de la santé au regard des besoins du 
territoire, tels que : promotion auprès des patients 
de la vaccination et des recommandations 
sanitaires, prévention des addictions, des risques 
iatrogènes, de la perte d’autonomie, de l’obésité, 
des violences intra-familiales, etc. 
 

MISSION 4 

Rédaction d’un plan d’action, basé sur une trame 
nationale, qui aborde les modalités de réponse aux 
5 typologies de crise sanitaire suivantes : 
- prise en charge de blessés somatiques ou 

psychiques (attentats, incendie, etc.), 

- prise en charge de malades : épidémie 
saisonnière, canicule, grand froid, 
pollution, 

- prise en charge de patients atteints par un 
agent infectieux émergent, 

- prise en charge de patients atteints par un 
agent NRC (accidents ou attentats 
nucléaires, radiologiques ou chimiques), 

- altération de l’offre de soins (pénurie de 
médicaments, difficultés de circulation 
liées à la neige, etc.). 

 

MISSION 5 

- Organisation de concertations 
pluriprofessionnelles autour de cas 
patients (notamment cas complexes) pour 
améliorer la qualité et l’efficience de la 
prise en charge,  

- Formaliser des retours d’expérience en 
vue de formuler des pistes d’amélioration 
et d’harmonisation des pratiques dans une 
dimension pluriprofessionnelle. 

 

MISSION 6 

- Mobiliser les ressources pour faciliter 
l’accueil de stagiaires, 

- Accompagner les professionnels de santé, 
et notamment les jeunes en formation ou 
jeunes diplômés, en mettant en avant le 
caractère attractif du territoire pour 
favoriser et faciliter leur installation en 
ville ;  

- Promouvoir les activités de la CPTS 
auprès des professionnels de santé et de 
la population. 

 

Le rôle des instances 
Pendant toute la durée du contrat, la CPTS, l’Agence Régionale de Santé et l’organisme local de l’Assurance Maladie organisent des points d’échanges réguliers, 
au moins une fois par an, pour définir et suivre : 

- le calendrier de déploiement des missions ;  
- l’intensité des moyens déployés pour réajuster au besoin le niveau des aides versées ;  
- des indicateurs de suivi du déploiement de chaque mission et les objectifs fixés ; 
- l’adaptation, le cas échéant, du montant du financement accordé au regard de l’évolution de la taille de la CPTS ; 
- le niveau d’atteinte des résultats obtenus en fonction des indicateurs de suivis choisis. 

 
Un ou plusieurs avenants au contrat peuvent être conclus à tout moment en cas de modifications souhaitées par les parties signataires sur les termes du 
contrat : modification de taille de la CPTS, modifications des missions choisies, modifications des indicateurs de suivi, etc.   
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Retour sur le financement des CPTS  
Deux volets sont financés pour accompagner le déploiement de la 
CPTS : un premier volet pour contribuer au financement du 
fonctionnement et un second volet pour contribuer au financement de 
chacune des missions exercées par celle-ci. 
 
Le montant total alloué pour chaque mission se répartit en deux parts 
: un financement fixe, couvrant les moyens mis en œuvre par la CPTS 
pour réaliser la mission, et un financement supplémentaire prenant en 
compte l’intensité des moyens mis en œuvre ainsi que les résultats 
d’impact des missions.  
 

Ce financement permet également de valoriser le temps consacré par les 
professionnels de santé pour définir, construire et participer aux missions. Enfin, il 
contribue à l’acquisition d’outils informatiques facilitant la coordination au sein de la 
CPTS : annuaire partagé, plateforme de communication, outil facilitant la gestion des 
parcours, etc.  
 
Ces deux volets de financement sont adaptés à la taille de la CPTS :  

- Taille 1 : inférieur à 40 000 habitants 
- Taille 2 : entre 40 et 80 000 habitants 
- Taille 3 : entre 80 et 175 000 habitants 
- Taille 4 : supérieur à 175 000 habitants 

 
 

 

L’implication de l’URPS Sages-Femmes  

Île-de-France dans les CPTS 

 

Dans le cadre du déploiement des CPTS, l’URPS Sages-Femmes Île-de-
France a signé un CPOM (Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens) 
avec l’Agence Régionale de Santé. Ce contrat lui a permis de recruter 
une chargée mission de coordination dans le but d’accompagner les 
sages-femmes libérales d’Ile-de-France dans leur intégration aux CPTS. 
 
Depuis 2021, des visioconférences départementales d’informations sur la thématique des CPTS ont eu 
lieu dans le but de faire connaître ce nouveau mode d’organisation mais aussi de mettre en avant 
l’importance de la périnatalité et de la santé de la femme au cœur des projets de santé : 

→ Visioconférences 2021 : Qu’est-ce qu’une CPTS ? - Les CPTS de votre département  

→ Visioconférences 2022 : CPTS de votre département et retours d’expérience  

→ Visioconférences 2023 : CPTS et périnatalité : de la réflexion à l’action (disponibles en Replay : 
Intégrer les CPTS / Replay des rencontres)  

 

Au premier semestre 2024, l’URPS Sages-Femmes Île-de-France a mené une double enquête auprès 
des CPTS et des sages-femmes libérales d’Île-de-France afin de cerner les difficultés et les freins que 
rencontrent les deux parties.  
 

Afin de prendre connaissance des résultats de cette double enquête et de découvrir l’évolution des CPTS 
sur le volet de la périnatalité et de la santé de la femme, nous avons élaboré un webinaire régional en 
partenariat avec l’Agence Régional de Santé et l’Assurance Maladie qui aura lieu le 19 septembre 2024 
de 18h à 20h. 
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Les CPTS peuvent au contraire être un outil 

pour aborder le soin différemment, en passant 

d’une tarification à l’acte à des modalités de 

financement qui permettent l’élaboration de 

projets et de protocoles de coordination.  

Cela permet aux sages-femmes volontaires 

d’être indemnisées pour les temps de réunion 

ou de projets, et ne les pénalisent donc pas si 

elles diminuent leur activité sur ces temps-là, 

puisque les CPTS bénéficient de financements 

significatifs. 

Comme en politique, participer à la vie de la 

CPTS permet d’influencer les orientations et 

projets à l’échelle locale. Les sages-femmes 

peuvent avoir un réel impact.  

Il n’y a pas de mode d’emploi des CPTS. Les 

sages-femmes ne savent donc pas forcément 

par où commencer mais l’URPS sages-

femmes est disponible pour les accompagner. 

« Je n’ai pas le temps,  

je ne veux pas faire du  
bénévolat, ça ne va rien 

changer pour moi. » 

 

http://www.urps-sf-idf.fr/?cat=115
https://events.teams.microsoft.com/event/2573bf80-5a24-4507-abc5-2ba97244ad2c@035e5292-5a25-4509-bb08-a555f7d31a8b
https://events.teams.microsoft.com/event/2573bf80-5a24-4507-abc5-2ba97244ad2c@035e5292-5a25-4509-bb08-a555f7d31a8b


 

 

 

 

L’URPS Sages-Femmes Ile-de-France a également créé une 
cartographie interactive qui permet de suivre en un clic : 
- la délimitation des territoires des CPTS, 
- leurs niveaux d’avancement,  
- le volet périnatalité et santé de la femme développé dans 
les projets de santé  
- les coordonnées de contact génériques. 
 
Vous pouvez consultez cette cartographie sur le site de l’URPS 
Sages-Femmes Île-de-France en allant sur Intégrer les CPTS / 
Cartographie des CPTS Île-de-France.  
 
  

 

L’URPS Sages-Femmes Île-de-France 

toujours à vos côtés ! 
 

Le fonctionnement réel de chaque CPTS est très variable puisqu’il dépend de la dynamique du 
territoire, des acteurs de santé mais aussi du public visé.  
Afin de vous proposer des outils concrets, l’URPS Sages-femmes Île-de-France souhaite créer 
un groupe de soutien destiné aux sages-femmes libérales d’Ile-de-France.  
 
Ce groupe se présentera sous deux formes : 

– un fil de discussion type “WhatsApp” permettant une réactivité des membres face à une 

difficulté ou un questionnement sur l’intégration au sein d’une CPTS ou encore la mise en place 

de projets. Ce sera un canal d’échange au quotidien. 

– une réunion en visioconférence 1 fois par trimestre pour aborder des questions et 

problématiques récurrentes. 

Pour y parvenir ce groupe sera composé : 

– d’une équipe de pilotage : un petit groupe de sages-femmes référentes actives au sein de 

leur CPTS, qui pourront partager leurs expériences et répondre aux interrogations des sages-

femmes, tout en étant dans une dynamique d’échange où toutes les sages-femmes peuvent 

apprendre les unes des autres. 

– de sages-femmes participantes :  les sages-femmes libérales inscrites à ce groupe 

pourront bénéficier d’un accompagnement gratuit grâce à des conseils méthodologiques 

(intégration d’une CPTS, évaluation des besoins d’un territoire, initiative de projet, identification 

des parties prenantes…). A noter qu’un certain nombre de CPTS disposent de coordinateurs 

rémunérés qui soulagent toute la partie organisationnelle des projets. 

L’équipe de pilotage sera composée de 3 sages-femmes référentes : 2 retenues parmi vos 

candidatures et 1 de l’URPS Sages-Femmes Île-de-France, elle-même active au sein de sa 

CPTS. Ces sages-femmes référentes seront indemnisées par l’URPS Sages-Femmes Île-de-

France pour leur implication dans ce projet pilote.  

La chargée de mission de coordination de l’URPS Sages-Femmes Île-de-France ainsi que les 

autres membres de l’URPS seront les modérateurs de ce groupe. 

Si vous souhaitez vous inscrire à ce groupe de soutien, nous vous invitons à répondre 

à ces quelques questions afin que nous puissions vous recontacter. 

 

 

 

 
Pour toutes questions et informations complémentaires, contactez notre chargée de coordination : 
 
@ : penault.charlotte@urps-sf-idf.fr / urps.sagefemme.idf@gmail..com  
Tel : 07.83.97.08.36 
 
Vous pouvez également prendre rendez-vous sur notre permanence téléphonique en cliquant ICI 
 

Suivez-nous sur les réseaux ! 

 
 

Scannez pour accèder  
à notre site 
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https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSftNB6M2fdiwBz9ST_5q47SPUX5CXAs8DYsexgu6_m4Dx0qKw/viewform
http://www.urps-sf-idf.fr/?page_id=1959
http://www.urps-sf-idf.fr/?page_id=1959
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSftNB6M2fdiwBz9ST_5q47SPUX5CXAs8DYsexgu6_m4Dx0qKw/viewform
file:///C:/Users/charl/Desktop/penault.charlotte@urps-sf-idf.fr
mailto:urps.sagefemme.idf@gmail..com
https://calendar.google.com/calendar/u/0/appointments/schedules/AcZssZ37hmeotcibiavrH_DZLG8vbHKWH4iy7eJE2pkjTqpTzgvSOrrRnfJWqPdiuJpIpSeZnBBcNMj-
http://www.urps-sf-idf.fr/
http://www.urps-sf-idf.fr/
https://www.facebook.com/profile.php?id=61551545134126
https://twitter.com/URPS_SF_IDF
https://fr.linkedin.com/company/urps-sages-femmes-idf
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L’OBJECTIF

LES ÉTAPES

L’ÉQUIPE PROJET

LE PROJETLE PROJET

Echanges Enquête Webinaire Ateliers

• 1 cheffe de projet CPAM

• 1 coordinatrice CPTS URPS Sages-Femmes Ile de France

• 2 Sages-femmes coordinatrices du réseau de périnatalité MYPA

PARCOURS PÉRINATALITÉ DANS LES YVELINES

Parcours Périnatalité

De Mai 2023 à aujourd’hui 

Améliorer le lien Ville-Hôpital en Périnatalité dans les Yvelines 

afin de fluidifier le parcours maternité des femmes Yvelinoises.

Janv./Mai 2023 Juillet 2023 Octobre 2023 Janv./Avril 24



LES PARTENAIRES

LES ACTEURS

LES PARTENAIRES ET LES 
ACTEURS

LES PARTENAIRES ET LES 
ACTEURS

PARCOURS PÉRINATALITÉ DANS LES YVELINES

Parcours Périnatalité

De Mai 2023 à aujourd’hui 

• SESAN
• Service exercice coordonné CPAM 78
• Chargé d’étude e-Santé/ Délégués numériques en santé / 

Délégués assurance maladie – CPAM 78
• service Marketing – écoute client CPAM 78
• Service communication CPAM 78
• ELSM 78
• DD ARS 78

• Maternités
• Sages-femmes libérales
• PMI
• CPTS
• HAD
• DAC
• …
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Parcours Périnatalité

De Mai 2023 à aujourd’hui 

DE JANVIER À FÉVRIER

1 - Territoire de Versailles

29 participants

2 - Territoire de Trappes/ Rambouillet: 

28 participants

3 - Territoire de Poissy/ Saint Germain:

29 participants

4 - Territoire du Mantois:

27 participants

Au total: 93 participantsAVRIL 2024

2 ateliers à distance 

Au total: 64 participants
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Anténatal et EPP

Outils Numériques 
socles & documents 

de sortie

Affichage d’informations 

en salles d’attente en 

maternités

Distribution flyer EPP + 

doudou liste aux 

patientes des PMI

Transmission d'affiches 

dans les salles d'attentes 

cabinets libéraux, 

pharmacies, laboratoires 

d'analyses…

Information par la SFL 

de ses patientes et des 

PS de son réseau sur 

la SF Référente avant 

24 SA

Proposer 

systématiquement un 

EPP en maternité privée

Envoyer les documents 

EPP aux PS des 

patientes suivies (SFL)

Alimentation du DMP 

en systématique par les 

maternités avec les 

documents de sortie 

(LLS, CR…)

Consultation et 

alimentation 

systématique du DMP 

par la SFL

Groupe de travail avec 

le SESAN et DSI sur le 

DMP et MSSanté avec 

la maternité

CPTS: Organisation d’une formation 

pour les sages-femmes sur les outils 

socles numériques en collaboration 

avec les Délégués numériques en 

santé de la CPAM et le SESAN

• Sensibiliser et améliorer la communication sur l’EPP dès le 4ème mois de
grossesse auprès de tous les PS et femmes enceintes

• Harmoniser et diffuser de l’information sur le parcours grossesse

• Diffuser de l’information sur la sage-femme référente

• Définir les documents prioritaires à mettre dans le DMP

• Alimenter et consulter systématiquement le DMP

• Harmoniser les outils (Utilisation de la messagerie sécurisée de santé)
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ACTIONS
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Contacts, Circuits 

& Coordination des 
sorties de maternité

Formations 
prioritaires

Utilisation au quotidien 

de l’annuaire MYPA

Distribution de flyers et 

affiches à mettre dans 

les chambres de 

maternité

S'assurer que les 

coordonnées PMI soient 

a jour dans l’annuaire 

MYPA selon secteur 

Organisation de réunions 

de concertation pluri-

professionnelles Ville-

Hôpital dès sensation 

d'une situation / sortie 

complexe avant RAD

CPTS: Recensement des 

SF du territoire réalisant 

des VAD post-

accouchement + territoire 

d'intervention 

Rencontre : CPTS / 

Maternités du territoire 

pour comprendre 

comment les services 

fonctionnent

SFL: Prise de contact 

avec un Délégué 

Numérique en Santé 

pour apprendre à 

utiliser le DMP 

Relancer les temps 

d'échange avec les 

sages-femmes libérales 

du bassin

Présenter les 

missions des 

professionnels de PMI 

puéricultrice, SF  

médecin…

Organiser des rencontres partenariales 

afin de favoriser l'interconnaissance et 

présenter les missions du DAC

• Communiquer sur les annuaires ressources (MYPA, ameli)

• Recenser les circuits existants des maternités et les communiquer

• Travailler avec les établissements de santé sur une procédure commune 
sur les sorties de maternité en précisant le rôle de chacun

• Accompagnement privilégié sur les outils numériques (DMP / MSSanté)

• Amélioration de l’interconnaissance des professionnels de santé de la 
périnatalité 

• Formations pluri-professionnelles sur le parcours grossesse



UN ACCOMPAGNEMENT PAR LES PILOTES DU PROJET

AU TOTAL
LES ENGAGEMENTSLES ENGAGEMENTS
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De Mai 2023 à aujourd’hui 

• 105 ACTIONS ont été ou vont être mises en œuvre par les acteurs de la périnatalité: 

maternités, sages-femmes libérales, CPTS, DAC, PMI, MYPA, CPAM, HAD…

• 2400 exemplaires de la Doudou 
Liste ont été imprimés et transmis 
ou sont en cours de distribution 
pour les différents acteurs (sages 
femmes libérales, PMI, maternités 
…) qui nous les ont demandées -
notamment dans le cadre d’une 
campagne d’accompagnement des 
SFL par la CPAM.

• Plusieurs structures vont l’intégrer 
à leur livret destiné aux femmes 
enceintes

• 70 affiches maternité 
ont été imprimées 
également à la 
demande des 
maternités et PMI

• La CPAM des Yvelines, en 
collaboration avec le SESAN et 
l’ARS, va continuer à 
accompagner les maternités 
sur le long terme, notamment 
sur le champ du numérique 
mais aussi sur la thématique 
du parcours périnatalité.



LES OUTILS CRÉÉS
À LA SUITE DU PROJET
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Afin d’harmoniser les outils sur le
département, création d’une affiche
sur l’Entretien prénatal précoce (en
français et anglais) par la CPAM en
collaboration avec l’URPS SF et le
réseau MYPA. Elle sera diffusée
massivement à tous les acteurs de
la périnatalité de la ville et de
l’hôpital mais aussi plus largement
aux médico-sociaux liés à la
parentalité et à l’enfance

Afin que ce projet puisse continuer à orienter les actions
mises en œuvre pour améliorer le lien ville-hôpital en
périnatalité, une boite à outils à destination des CPTS a vu
le jour: LA PERIBOX.

Elle sera dès demain diffusée à l’ensemble des CPTS des
Yvelines afin de les accompagner dans leurs actions à
mener sur le champs de la périnatalité. Cette boite, c’est
le fruit de votre travail!



LES OUTILSLES OUTILS
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… ONT TROUVÉ LE PROJET UTILE

… ONT TROUVÉ LE PROJET NÉCESSAIRE

… MÈNERONT DES ACTIONS

LES ATELIERS ET LES THEMATIQUES
VOTRE AVIS SUR LE 

PROJET
VOTRE AVIS SUR LE 

PROJET
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8/10

86%



NOUS JOINDRE

SUIVEZ-NOUS SUR LES RÉSEAUX
MERCI POUR VOTRE 

ATTENTION
MERCI POUR VOTRE 

ATTENTION
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CPAM des Yvelines:

Aurélie MATRY : parcours-perinatalite.cpam-yvelines@assurance-maladie.fr

URPS Sages-Femmes Ile-de-France:

Charlotte PENAULT : penault.charlotte@urps-sf-idf.fr

Réseau MYPA:

Anne DUBOIS: adubois@mypa.fr

Camille BOUYER: cbouyer@mypa.fr

WWW
WWWWWW

https://www.facebook.com/CPAM78
https://www.facebook.com/profile.php?id=61551545134126
https://www.linkedin.com/company/cpam-des-yvelines/mycompany/
https://www.linkedin.com/company/89264197/admin/dashboard/
https://www.linkedin.com/in/mypa-sunny-b35473295/
https://www.youtube.com/channel/UCz7BTR4BJPHI656kCNHxdtA$
https://www.ameli.fr/yvelines/assure
http://www.urps-sf-idf.fr/
https://www.mypa.fr/
https://www.facebook.com/reseau.mypa

